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DÉPARTEMENT DU NORD 
ARRONDISSEMENT DE LILLE 

CANTON DE TEMPLEUVE 
COMMUNE DE GRUSON 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 26 OCTOBRE 2021 

 

Référence 
 

L’an deux mil vingt et un, le vingt-six du mois d’octobre à dix-neuf heures, le 
Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni exceptionnellement au sein 
de la nouvelle salle polyvalente pendant le temps des travaux du Centre-ville, et 
afin de respecter les contraintes liées au risque COVID-19, sous la présidence de 
Monsieur Olivier TURPIN, Maire, suite à la convocation qui lui a été faite et dont 
un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie provisoire conformément à la 
Loi.  
 
Présents : Olivier TURPIN, Maire – Mélanie DAZIN-DESLANDES, Thierry 
MASQUELIER, Hélène HEROGUER, Philippe SIMOENS, Adjoints – Audrey 
VANHERSECKE, Thibault TISON, Sabrina WATRELOT, Valère CARETTE, Aimé 
DUQUENNE, Jacques DURIEU, Conseillers municipaux. 
 

Excusés :  
Alexia GAILLET, qui donne procuration à Philippe SIMOENS 
Hélène HAVRET, qui donne procuration à Mélanie DAZIN-DESLANDES 
Isabelle DESCAMPS, qui donne procuration à Aimé DUQUENNE 
Jacques DURIEU 
 

COMPTE-RENDU N°CR6/2021 DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 
OCTOBRE 2021 

CR6/2021 
 

Objet de la délibération 
 

Compte-rendu de la séance du 
Conseil Municipal du 26 
octobre 2021 
 
Membres du Conseil Municipal 
 
En exercice : 15 
Présents : 11 
 

Date de la convocation 
 
 

21 octobre 2021 

Après approbation à la majorité de la délibération municipale n°2021/47 portant procès-verbal de la séance 
précédente en date du 21 septembre 2021, le Conseil Municipal passe à l’ordre du jour. 

DÉLIBÉRATION N°2021 - 48 – AFFAIRES SCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES – MERCREDIS RÉCRÉATIFS –  STRUCTURE 
MUTUALISÉE AVEC LA VILLE DE BOUVINES DÉNOMMÉE « BG RÉCRÉ » – APPROBATION DU RĖGLEMENT 
INTÉRIEUR. 
Le Conseil Municipal adopte la délibération par : 14 voix pour – 0 voix contre – 0 abstention. 

DÉLIBÉRATION N°2021 - 49 – FINANCES/BUDGET – INFORMATISATION DE L’ESPACE CULTUREL MUNICIPAL – 
SUBVENTION DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE – DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS « ÉQUIPEMENTS 
CULTURELS ». 
Le Conseil Municipal adopte la délibération par : 11 voix pour – 2 voix contre (Aimé DUQUENNE, Isabelle 
DESCAMPS) – 0 abstention – 1 ne prend pas part au vote (Valère CARETTE, en tant que Président de l’Association 
« Culture(s) à Gruson »). 

DÉLIBÉRATION N°2021 - 50 – URBANISME ET TRAVAUX/SÉCURITÉ ET ENVIRONNEMENT – DÉBAT SUR LES 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENE DE LILLE. 
Le Conseil Municipal acte de la tenue du débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables dans le cadre la révision générale du PLU.  

Monsieur le Maire lève la séance à 21 heures 30 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, les an, mois et jour 
susdits. Pour copie conforme, 

Le Maire 

Olivier TURPIN 


